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Dans le stationnement du Camping des Baies   
(368, ch St-Pierre)   Beau temps mauvais temps. 
 
- Quoi apporter? tu apportes des boutures ou mottes de 
plantes vivaces bien identifiées. (plantes intérieures ou exté-
rieures)   
 
Tu peux apporter tes chaises, tables et abri au besoin.     Bâches pour ne pas salir le stationnement. 
 

- Comment ça fonctionne?     arrivée à 9:30 à 10:00 pour ceux qui doivent s’installer seulement. 
 
- De 10 h à midi: échange entre les résidents de Saint-Claude qui apportent de quoi troquer seule-
ment. (ex: t’en apportes 3 tu en prends 3, pas 4) 
 
- De Midi à 14 heures: libre pour échanges ou dons de plantes restantes pour tous les résidents. 
 
- 14 heures : fin, on repart en laissant les lieux propres. 
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EN BREF - CONSEIL MUNICIPAL 
 

Voici quelques faits saillants de la séance du conseil du 2 mars dernier: 
 

Situation financière 
- Dépôt des états financiers 2025 : la municipalité termine l’année avec un surplus de 46 564 $. 
- Les rapports ont été présentés par Raymond Chabot Grand Thornton et aucune inquiétude n’a été soulevée. 
 

Urbanisme 
- Acceptation d’une dérogation mineure pour une propriété du rang 9 afin de permettre un lotissement malgré une 
largeur inférieure à la norme. 
- La demande devra toutefois être validée auprès de la CPTAQ. 
 

Règlements municipaux 
- Avis de motion donné pour un nouveau code d’éthique des élus, et présentation du projet. (règlement 2026-347) 
- Avis de motion donné et adoption d’un projet de règlement sur l’entretien et l’occupation des immeubles. 
(règlement 2026-348) 
- Une consultation publique aura lieu le 13 avril 2026 à 19h30. 
 

Sécurité incendie 
- Octroi du contrat de ramonage des cheminées pour 2026 (service offert aux citoyens). 
- Acceptation du rapport annuel incendie 2025. 
 

Travaux publics, voirie et sécurité routière 
- Renouvellement de l’inscription des véhicules lourds municipaux. 
- Octroi du contrat de fauchage des bords de route pour l’été 2026. 
- Demande officielle au Gouvernement du Québec de revoir les normes du programme TECQ, jugées trop contrai-
gnantes pour les routes rurales & rechargement de gravier. 
- Autorisation pour l’achat d’un nouveau radar pédagogique pour sensibiliser à la vitesse. 
 

 

Sports et loisirs 
- Embauche de Jacob Roy pour l’entretien du terrain de balle. 
 

Administration municipale 
- Autorisation pour l’achat d’un nouveau système téléphonique afin d’améliorer les communications et remplacer un 
système désuet. 
 

Environnement et qualité de vie 
- Dépôt du bilan 2025 de la qualité de l’eau potable. (disponible sur notre site internet, onglet « documents ») 
- Embauche d’un stagiaire en environnement pour l’été 2026 en collaboration avec l’Université de Sherbrooke.  
   Monsieur Marc-Antoine Lapointe a été nommé et sera en poste à l’été 2026. 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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NOUVELLES MUNICIPALES 
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JOURNÉE DE L’ARBRE SAMEDI 16 MAI - 9h à 12h 
(295, Route de l’Église) 

 

   - Distribution d’arbres (conifères & feuillus) 
   - Compost gratuit (apportez votre chaudière ou sac) 
 

   - Vente de cartes de membres - Association Eaux & Berges du Lac Boissonneault 
 

   - Achat de vignettes pour la station de lavage à bateaux  
 
 
 

   - Recyclage en tout genre 
 - Piles & ampoules fluo-compact, sièges d’auto pour enfants 

 - Appareils électronique, cartouches d’encre 
 - Guirlandes de Noël, détecteurs de fumée & Co2 
 - Pneus d’auto (24 po maximum, sans les jantes) 

 

NOUVEAUTÉ - SERVICE DE GARDE EN COMMUNAUTÉ 
 

Voisin de la bibliothèque Irène-Duclos, le nouveau service de garde en communauté a ouvert ses portes le 
23 mars dernier !! Ils sont affiliés avec le bureau coordonnateur du CPE Magimo, qui supervisent les  
différentes installations sur notre territoire. 
 

Nous souhaitons la bienvenue aux éducatrices & enfants de  
"Ô petits pieds du bonheur" ! 
 

Cette offre s’inscrit comme 2e service de garde à Saint-Claude. 
 

INFORMATION & INSCRIPTION ET/OU LISTE D’ATTENTE 
 
Service de garde en communauté - « Ô petits pieds du bonheur » - 567, Rang 7     
Cassandra St-Pierre  819 588-8003 
Danyka St-Pierre       819 571-3931 
 
 

 
Service de garde en milieu familial - « Tintinnabulle »  - 368, Rang 8     
Mélanie L’Heureux - 819 239-8359     

NOUVELLES MUNICIPALES 
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Ménage du printemps - faites attention à ce que vous jetez 
 

Avec le beau temps qui pointe le bout de son nez, nous sommes portez à faire le ménage à la maison et 

vouloir se départir de plusieurs choses. N’oubliez pas que la municipalité offre 4 semaines où c’est  

gratuit d’aller porter ses gros rebuts à l’écocentre de la MRC. Ces semaines sont identifiées dans 

votre calendrier municipal, soit en mai, juillet, septembre et novembre. 

 

Ensuite, la journée de l’arbre aura lieu samedi le 16 mai de 9h à 12h, et en plus de pouvoir venir chercher 

quelques jeunes arbres et du compost, nous recueillons plusieurs articles pour aller les porter au recyclage: 

piles, ampoules fluo-compact, pneus d’automobiles, ordinateurs, télévision et autres appareils électro-

niques. 

URBANISME & ENVIRONNEMENT 

Dépôts de gros rebuts - c’est gratuit! 
 

Saviez-vous que la Municipalité de Saint-Claude a été la toute première de la MRC à offrir la gratuité des 

gros rebuts à ses citoyens??? 

 

Durant ces 4 semaines, nous allons payer la facture à votre place, lorsque vous allez porter des gros rebuts 

à l’écocentre du Val-Saint-François :  

• 13 au 16 mai 

• 8 au 11 juillet 

• 2 au 5 septembre 

• 18 au 21 novembre 

 

Infos, horaire et autres tarifs se retrouvent à la dernière page de ce bulletin. 
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GROUPE ENTRAIDE 
SOIRÉES DANSANTES AVEC ORCHESTRE 

 

 

LIEU:  Centre Aux Quatre Vents (563, Rang 7) 
 

Orchestre : Estelle et Ray           Apportez vos consommations       
 

Prix d’entrée : 10 $  
 

• 11 avril - 20h        Thème : Soirée rétro!! 
• 9 mai - 20h  Thème : Fête des mères!  
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VENTE DE GARAGE - INSCRIPTION 
Les 15-16-17 mai sera le long week-end des ventes de garage ! 
 

Merci d’envoyer vos dates,  adresse et catégories d'articles.  
 

Nous publierons le tout dans la prochaine édition de  
l'Info-municipal au début du mois de mai. 
 

819 845-7795 #3      loisirs@st-claude.ca 

BIBLIOTHÈQUE IRÈNE-DUCLOS 
Réouverture officielle - 5 mai à 18h30 

 
Les travaux de rénovations seront terminés et nous serons prêts à vous recevoir!! 

 
Horaire 

mardi et jeudi soir 18h30 à 19h30 
samedi matin de 10h à 11h30  
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INSCRIPTIONS - BALLE 5-13 ANS  
 

Les inscriptions pour la balle des 5-13 ans sont commencées!  
 

Des copies papier seront envoyés via les sacs d’école à Notre-Dame-du-Sourire. 
 
Merci de le remplir et de le retourner au secrétariat de l’école, au  
bureau municipal ou par courriel: loisirs@st-claude.ca 
 

Coût: 30,00$ par enfant 
 

Début des pratiques : 26 mai    
5-7 ans et 7-10 ans: 18h15   10-13 ans: 19h00 
 
Début des parties: 23 juin 
Parties: 5-7 ans: 18h00 7-10 ans: 19h00  10-13 ans: 20h00 

INSCRIPTIONS - CAMP DE JOUR 
DÈS LE 22 AVRIL !! 

 
Durée : du 29 juin au 14 août (7 semaines) 
 
Horaire : 9h à 16h (service de garde optionnel de 7h à 17h30) 
 
Site d’accueil : École primaire Notre-Dame-du-Sourire (301, Route de l’Église) 
 
Âge : À partir de 4 ans (au 1er janvier 2026), jusqu’à 12 ans      
                                                   *** (Ceux de 4 ans, votre enfant doit être autonome) *** 
 
Tarifs résident : 240$ pour le 1er enfant, 230$ pour le 2e et 225$ pour les suivants, incluant 
les sorties et activités spéciales. 
D  
40$ supplémentaire par enfant si inscription reçue après le 30 mai. 
Tous les enfants qui fréquentent l’école primaire sont considérés comme résident (avec preuve) 

 
Tarifs non-résidents : 400$ par enfant incluant les sorties. 
 40$ supplémentaire par enfant si inscription reçue après le 30 mai. 
 
Service de garde : 130$ pour 17 jours, ou 180$ pour l’été au complet 
Horaire : 7h à 9h et 16h à 17h30 
Des frais de 5$ par tranche de 10 minutes vous seront chargés après 17h30 
 
 

** Le formulaire sera envoyé par le sac d’école et disponible sur notre site internet. ** 
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OUVERTURE DES PLATEAUX SPORTIFS 
 

Voici le calendrier d’ouverture des plateaux sportifs, de loisirs et de plein air: 
 

• Volley-ball: mi-mai 

• Terrain de balle: mi-mai (ligue organisée 4 soirs / semaine) 

• Pickleball / patinoire extérieure: 1er mai   

• Disc Golf: 1er mai (parcours de 9 trous, secteur du village) 

• Géocaching: 1er mai (5 stations sur notre territoire) 

• Pointe Marchand: ouvert à l’année 

• Pétanque: mi-mai 

 

LIGUE DE VOLLEY-BALL 
RESPONSABLE & JOUEURS RECHERCHÉS 

 
 

Une ligue de volleyball à Saint-Claude?   Pourquoi pas! 
 

Et si on bougeait ensemble cet été? La Municipalité lance l’idée de créer une ligue de vol-
leyball amicale à Saint-Claude, ouverte à tous les niveaux! 
 

Que vous soyez débutant, joueur occasionnel ou compétitif, l’objectif est simple : s’amu-
ser, bouger et créer des moments rassembleurs dans notre communauté.  
 

Ce serait une belle occasion de rencontrer de nouvelles personnes, de rester actif et de 
profiter de nos installations locales. 
 

Formule flexible selon l’intérêt : 
 

• Équipes mixtes 
• 13 ans et + 
• Matchs amicaux en soirée 
• Saison courte et conviviale 
• Aucune pression, juste du plaisir! 
 
On veut connaître VOTRE intérêt! 
 

Si ça vous tente de jouer ou même de donner un coup de main à l’organisation,  
manifestez-vous auprès de la Municipalité. 

 

819 845-7795 #3             loisirs@st-claude.ca 



10 

 

PRÉVENTION INCENDIE 
 

Permis de brûlages extérieurs et certificats de foyers conformes 
 

Tout comme les permis de brûlages extérieurs, (branches, abatis etc.) ce sont les garde-feu qui 
émettent les permis sous plusieurs critères. Ils répertorient les adresses, le lieu exact du brûlage par 
localisation sectorielle et prennent une photographie afin d’aviser la centrale d’appels 911. Cette dé-
marche permet, entre autre, d’éviter des déplacements inutiles de la brigade en cas d’appels pour feu 
ou fumée apparente.  (Notez que malgré un permis, une plainte pour nuisance nécessitera un tel dé-
placement.) Elle permet également à l’équipe de savoir avec exactitude où ont lieux les brûlages, donc 
les risques, quotidiens. EN RÉSUMÉ, UN PERMIS ÉVITE LA VISITE DES POMPIERS (si tout est fait dans 
les normes)! 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
Pour les permis de brûlage à ciel ouvert, (branches, abatis etc.) un permis est requis aux  

24h puisque ce type de permis  doit répondre à plusieurs critères variables quotidiennement. L’indice 
de la SOPFEU, la vitesse des vents, le diamètre et le volume des combustibles, la proximité d’autres 
potentiels combustibles etc…  

 
Pour les foyers conformes, le certificat est valide pour l’année. Le garde-feu vérifie entre 

autre, la surface où repose le foyer, la présence d’un pare-étincelle et ou d’une cheminée, différentes 
distances etc.  

 
*Note pour tous les foyers extérieurs certifiés en 2020 : nous repasseront dès le 1er avril, afin de  
renouveler le certificat et de photographier la zone de feu pour compléter le dossier.  
Comme mentionné l’an dernier, si rien n’a bougé, ce sera renouvelé!  

Pour information  : 
(Permis requis entre le 1er avril et le 15 novembre)  

 
Appeler entre 10h00 et 18h00 - si possible une journée d’avance  

 
Secteur Lac Boissonneault, Rang 8-9: Yannik Scrosati : 819  446-5943 

Secteur St-Claude Nord, village et Rang 7: Léa Guillemette: 873 661-1814 
Secteur Rang 5 et 6: Steve Morin: 819 674-0052 

 
Jean Labrecque, Matricule 23, Directeur Incendie : 819  845-7795 poste 5 

Exemple de feu non conforme nécessitant 
un permis de brulage à ciel ouvert.  

Exemple d’installation de foyer 
extérieur conforme  
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PRÉVENTION INCENDIE 

RAMONAGE DES CHEMINÉES - RAMONAGE HÉBERT 
du 11 mai au 25 septembre 2026 
 

Un accroche porte vous sera remis comme d’habi-
tude dès que nous passerons chez vous. 
 

Pour obtenir  davantage d’informations ou un ren-
dez-vous pour faire l’intérieur, veuillez nous con-
tacter au 819 260-1542. 
 

Prendre note : Le frais de ramonage est assumé par 
la municipalité sur les bâtiments principaux. 
 

Si la trappe de récupération est située à l’intérieur, 
c’est au propriétaire à ramasser la suie.  
 
Si vous souhaiter faire des tâches supplémentaires lors de leur visite, voici les frais: 
 

• Nettoyage des tuyaux à fumée, si doit enlever le tuyau après le poêle 
• 60.00$ avant taxes 
 

• Vidanger la suie à l’intérieur: 50.00$ + tx 
 

• Sortir la balayeuse pour nettoyer: 100.00$ + tx  
 

• 2e cheminée sur le même bâtiment: 71.00$ + tx 
 

Hors saison : 200.00$ avant taxes par conduit 
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Taxe sur l'immatriculation des véhicules de promenades (TIV) 

 

Lors de la séance du 21 janvier 2026, les élus de la MRC du Val-Saint-François ont voté à la majorité en 

faveur d’une contribution liée à l’immatriculation, en mettant en place une taxe sur l’immatriculation des  

véhicules de promenade dès 2027. 

 

Dans un contexte où les besoins de mobilité augmentent dans les municipalités, où les mécanismes actuels 

de financement limitent la capacité de planifier le développement, cette option s’avère un levier de finance-

ment stable et récurrent afin de développer et d’améliorer le transport collectif sur son territoire. 

 

Bien que la TIV offre une opportunité d’aller plus loin et surtout, d’avoir de la prévisibilité au fil des années, 

la MRC continue d’exiger un engagement financier du gouvernement pour les opérations du transport  

collectif en dehors des grands centres urbains. 

 

Comme des dizaines d’autres MRC et municipalités au Québec, la taxe sur l’immatriculation des véhicules 

de promenade (TIV) est devenue un outil incontournable pour répondre au besoin des citoyens d’avoir une 

plus grande offre en transport collectif ou de meilleures options de déplacements adaptées à la réalité des 

municipalités locales. 

 

Information: val-saint-francois.qc.ca/services/transport-collectif/ 
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